














































Comité de Suivi Remontée de Nappe 

Bassin houiller lorrain 

9 décembre 2022 
Forbach 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Direction Départementale des 

Territoires de Moselle 



1. Retour des comités opérationnels organisés depuis la dernière réunion du 

CSRN 

2. Rappel des engagements de l’État et de leurs principes 

3. Présentation de la dernière modélisation 

4. Programme actualisé des travaux/études prévus sur les secteurs Ouest et 

Est 

5. Présentation succincte des premiers résultats d’investigations 

hydrogéologiques du secteur Ouest 

6. Prise en compte en matière d'urbanisme et perspectives des futurs porter à 

connaissance 

7. Engagement d’une démarche de réflexion sur l’utilisation et la valorisation 

des eaux 

8. Plan d’actions 2023 

Ordre du jour 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Direction Départementale des 

Territoires de Moselle 



Point 1 : retour sur les 
comités techniques (CTO) 
organisés depuis le comité de 
suivi du 8 octobre 2021. 

3 Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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● Un comité de suivi de reconstitution de la nappe annuel présidé par le préfet 

● Un comité technique opérationnel (CTO) pour assurer un suivi régulier du phénomène et 

de la mise en œuvre des engagements de l’Etat 

● Le CTO est présidé par le sous préfet de Forbach-Boulay-Moselle. Il comprend une 

vingtaine de membres : 

● Élus et collectivités : les présidents des 6 EPCI concernés ou leurs représentants 

+ 6 maires + président du SCOT + les 2 députés + SAGE du bassin houiller  

● Administrations : sous-préfecture, DREAL, BRGM-DPSM, DDT et Agence de l’Eau 

● Il s’est réuni 3 fois depuis le dernier CSRN du 8 octobre 2021 : 19/11/2021, 04/03/2022 et 

le 16/09/2022 
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● La méthodologie DREAL/GEODERIS pour définir les périmètres des engagements de l’État : 

zones roses protégées et zones vertes surveillées 

● L’actualisation du PAC de 2018 pour porter à connaissance de la cartographie des 

engagements de l’Etat sur les 21 communes où les ensembles de secteurs bâtis seront 

protégés   

● La mise à jour en 2022 de la cartographie des zones sensibles à la reconstitution de la nappe 

en prenant en compte les prélèvements prévisionnels AEP et AEI ainsi que les pompages pour 

la maintien du cône de Carling et les futurs pompages de rabattement 

● Le déploiement des pompes et du réseau de surveillance piézométrique par le DPSM 

● Le dossier d’autorisation environnementale au titre de la DCE pour les prélèvements dans la 

nappe des GTi et rejets des eaux pompées dans les cours d’eau 

● La question de la valorisation des eaux pompées au regard des enjeux climatiques : soutien 

d’étiage, retour au bon état écologique, autres usages…  

Les principaux points abordés 
lors des comités techniques : 



Point 2 : Rappel  
des engagements de l’État  
et de leurs principes 
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Zone d’Engagements de l’Etat 

Elle se définit comme l’intersection :  

Des zones historiquement protégées par l’exhaure minière ou / et affaissées 
(Carte 2 ci-après) 

Des zones dans lesquelles la remontée de nappe est susceptible de se 
manifester à une profondeur inférieure à 5 m avec marge (Carte 3 ci-après) 

 

Le résultat de cette intersection est découpé en 2 zones (Carte 1 ci-après)  

Zone rose : L’Etat met en place les moyens nécessaires pour rabattre la 
nappe à -3 m sous les secteurs bâtis ou autorisés en 2020 

Zone verte : L’Etat assure également la surveillance où la nappe, 
éventuellement déjà reconstituée, n’est pas susceptible d’être à l’origine de 
dommage pour le bâti existant 
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Carte 1 
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Carte PAC 2018  

Carte 1 des engagements et objectifs de l’Etat 
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Avant l’exploitation minière 

Niveau naturel  de la nappe GTI 

Niveau naturel du sol 
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Pendant l’exploitation minière 

Niveau naturel du sol Niveau affaissé du sol 

Niveau naturel de la nappe GTI 

Niveau rabattu de la nappe GTI 

Niveau virtuel  de la nappe GTI 
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Après l’exploitation minière 

La nappe tend à retrouver son niveau naturel 

Zone historiquement protégée par les exhaures (voir carte 2, zone cartographiée en bleu) 

Zone urbanisée 

Zone affaissée (voir carte 2, zone cartographiée en rouge) 
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La nappe tend à retrouver son niveau naturel 
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Nappe affleurante  
jusqu’à 0,5 m de profondeur 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Nappe sub-affleurante  de 0,5 à 3 m de profondeur 

Nappe plus profonde  de 3 à 5 m de profondeur 

Modélisation et PAC 2018 



Carte 2 : Zones affaissées / Zones 

protégées par l’exhaure minière 
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Carte 3 : Remontée de nappe avec marge 

(de 0 à 5 m de prof)  
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DALEM 

MERTEN 

FALCK 

GUERTING 

16 

exemple cas 1 

exemple cas 3 

exemple cas 2 
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Engagements ministre 2021 
Exemple cas 1 
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Engagements ministre 2021 
Exemple cas 2 
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Engagements ministre 2021 
Exemple cas 3 
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Carte : Travail de consolidation en cours 



Point 3 : Présentation de la 
dernière modélisation 
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3.1 - Principe de la démarche engagée 

3.2 - Rappels de la vision conceptuelle (Cf. CSRN du 08/10/2021) 

3.3 - Nouveau scénario modélisé avec prélèvements anthropiques 

3.4 - Présentation cartographique 

3.5 - Conditions techniques et réglementaires de validité des résultats 
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Le plan d’actions repose sur une logique itérative  

Outre l’acquisition de données  

hydrogéologiques, la démarche itérative 

implique la prise en compte d’autres 

paramètres, dont : 

 l’évolution des prélèvements 

 la localisation des réseaux 

 d’éventuels points singuliers  

 des informations administratives 

(exemple des « coups partis ») 

 … 

ainsi que des prérequis réglementaires 
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Modélisation 

Solutions de 
pompage 

Observations 

Interprétation 

3.1 - Principe de la démarche engagée 
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3.2 : Rappels du CSRN du 08/10/2021 
(1) Renforcement du réseau de surveillance d’ici 2035 (secteurs Est et Ouest) 

(2) Visions projet à horizon 10 ans (Sect. O) et conceptuelle à 40 ans (sect. O et E) 

SECT. OUEST – Mesures : 

- Fermes, Conditionnelles + Exceptionnelles 

- à effet local ou effet étendu 

 

SECT. EST – pas de perspectives à plus de 40 ans 

(2) Champs captant 

SECT. OUEST et EST 

- Nappe des GTI : 107 ouvrages existants +139 

nouveaux ouvrages 

- Nappes alluviales : 25 ouvrages existants + 

     123 nouveaux ouvrages 

(1) Piézomètres 



Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 25 

3.3 : Nouveau scénario modélisé avec 
prélèvements anthropiques 

• Prélèvement AEI et AEP (projections 2017) – de l’ordre de 22 millions de m3/an, y 
compris le piège hydraulique de Carling (environ 2 millions de m3/an) ; 

• Pompages dans les réservoirs miniers de la Houve à Creutzwald, Simon 5 à 
Forbach et Vouters à Freyming – de l’ordre de 5,3 à 5,9 millions de m3/an ; 

• Pompages de rabattement nécessaires au secours des zones bâties, (zones roses 
des Engagements de l’Etat) :  

• SECT. OUEST : Déploiement des pompages de rabattement - Prélèvement de l’ordre 
de 15 millions de m3/an dans un premier temps. Etude de type « Avant projet »  

• SECT. EST : Déploiement des pompages de rabattement - Prélèvement de l’ordre de 7 
à 12 millions de m3/an. Etude de type « Approche macroscopique » 

Prise en compte des pompages suivants : 

Autorisation Environnementale requise 

+ 



Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 26 

3.4 : Présentation cartographique 2022 

• 3.4.1 - Carte représentant la profondeur de la nappe des GTi selon 
un scénario conservatoire, sans aucun prélèvement, ayant servi à 
l’élaboration du PAC 2018 - Carte à l’échelle du BHL 

et en comparaison  

• 3.4.2 - Carte représentant la profondeur de la nappe des GTi en situation future 
stabilisée, selon le nouveau scénario intégrant l’ensemble des prélèvements 
anthropiques connus (projection 2017) + le déploiement des pompages de 
rabattement  - Carte à l’échelle du BHL 
 

• SECT. OUEST : Fermes + Conditionnelles + Exceptionnelles de la vision conceptuelle 

• SECT. EST : Hypothèses exploratoires allant au-delà de la vision conceptuelle à 40 ans 
 

• 3.4.3 - Extractions à l’échelle de quelques communes de la carte du point 3.4.2 

Nota : Durant le déploiement du champ captant, cette modélisation sera amenée à évoluer de manière itérative, pour tenir compte de l’effet 
mesuré des premiers pompages de rabattement, de l’amélioration des connaissances du sol / sous-sol et de l’évolution des prélèvements. Elle 
ne tient pas encore compte d’éventuelles zones supplémentaires à protéger, ni des réseaux ou d’éventuels points singuliers. 
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Service Prévention des Risques Anthropiques 

Cartographie 3.4.1 (à titre de comparaison) 



Cartographie 3.4.2 



• Zoom à une échelle communale (secteur Ouest) 

29 

Cartographie 3.4.3 (à titre d’exemple) 



• Zoom à une échelle communale (secteur Est)  

30 

Cartographie 3.4.3 (à titre d’exemple) 
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3.5 - Conditions techniques et 
réglementaires de validité des résultats 

Conditions techniques : 

• conformité du scénario de 
prélèvements AEI et AEP 

• conformité du scénario de 
déploiement des champs captant 

• validation des paramètres 
hydrogéologiques du modèle  

• corrélation des résultats mesurés sur 
le terrain via le réseau piézométrique 
avec ceux donnés par le modèle 

Conditions réglementaires : 

• champs captant : obtention d’une 
Autorisation Environnementale 
 étude d’impact  

 enquête publique 

 respect des dispositions de la convention d’Espoo 
(démarche de concertation entre le pays porteur du 
projet et le pays impacté) 

Échéance escomptée pour les 11 ouvrages de la 
vallée de la Bisten : pas avant fin 2024, début 2025  

Nota : ouvrage à proximité du stade nautique de 
Creutzwald - prise en compte de la nécessité d’agir  

• réseau piézométrique 
 Déclaration IOTA – Loi sur l’eau 

Échéance : Travaux 2023 à 2035 
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Champs captant Ouest - Ouvrages 
prévisionnels à 10 ans (année 2031 incluse)  

- 11 dans la vallée de la Bisten (1) 

• 3 sur Creutzwald (dont stade nautique) 

• 4 sur Ham-sous-Varsberg 

• 1 sur Porcelette Nord 

• 2 sur Varsberg 

• 1 sur Diesen 

 

 

Q en Mm3/an (ME à HE) 

 

1,2 à 1,5 

3,4 à 4,6 

0,7 à 0,9 

1,6 à 2,1 

0,9 à 1,8 

Total (1) de  7,8 à 10,9 

 

 

0,3 à 0,5 

 

1,1 à 1,8 

Total (2) de 1,4 à 2,3 

 

- 1 dans la vallée de la Rosselle (2) 

• 1 sur Hombourg-Haut 

- 1 dans la vallée de la Merle (2) 

• 1 sur Freyming-Merlebach 

13 forages fermes en perspective 

Total (1) + (2) sous réserve de nécessité pour les engagements de l’Etat,  
de l’ordre de 9 à 13 Mm3/an 



Point 4 : Programme actualisé 
des travaux/études prévus sur 
les secteurs Ouest et Est 

33 
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de l’Aménagement et du Logement 
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4.1 - Travaux confiés au Département 

Prévention et Sécurité Minière (DPSM)  

du BRGM – UTAM Est - Vue d’ensemble 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

champs captant 
Ouest 

∆ piézomètres des 
secteurs Ouest 
et Est 
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4.1 - Travaux confiés au Département 

Prévention et Sécurité Minière (DPSM)  

du BRGM – UTAM Est – Planning actualisé 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Planning prévisionnel actualisé novembre 2022

1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4

Étapes préalables

Recencement réseaux / points singuliers

Contractualisation MOE

Inventaire faune / flore

Forage stade nautique - Creutzwald

Etude / Travaux

Réseau de surveillance

Déclaration IOTA

Etude / Travaux : Phase 1 (40 piézomètres)

Etude / Travaux : Phases suivantes

Champ captant

Etude hydrogéologique

Autorisation environnementale

Etude / Travaux (12 pompages)

Réseau de surveillance

Contractualisation MOE

Déclaration IOTA

Etude / Travaux (40 piézomètres)

Etude / Travaux : Phases suivantes Horizon 2030

Secteur Est

Secteur Ouest

20272022 2023 2024 2025 2026
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4.1 - Travaux confiés au Département 

Prévention et Sécurité Minière (DPSM)  

du BRGM – UTAM Est 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

• Consultation pour deux marchés de maîtrise d’œuvre   
- Secteur Est 

- Secteur Ouest 

• Attribution  
- Secteur Est : ANTEA 

- Secteur Ouest : INGENERIA 

 

Adaptation des marchés pour réaliser quelques piézomètres en 
limite de secteur Ouest en même temps que ceux du secteur Est 
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4.2 - Etudes au programme du GIP  

GEODERIS 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Actualisation de la proposition de champs captant (vision projet à horizon de 10 ans) 
en intégrant la mise à jour des engagements de l’état (SECTEUR OUEST) 

• Basée sur le scénario « réaliste » des prélèvements AEI et AEP pris en compte en 2018 
(projection 2017) et des moyens de rabattement de nappe 2021 révisés 

• Prise en compte des projets déjà lancés types « coups partis » et des réseaux 

----------------------------- 

• Pour les réseaux signalés par les collectivités, une réflexion est en cours sur l’approche 
à mettre en œuvre en tenant compte notamment : 

 du milieux physique dans lequel se situent les réseaux (gréseux ou 
alluviale) : sec, saturé par intermittence, saturé en permanence… 

 du risque qui en découle selon le niveau de vulnérabilité des réseaux 

 du caractère approprié ou non de la solution à retenir pour la 
préservation des fonctions assurées par ces réseaux 

 

 



38 

4.2 - Etudes au programme du GIP  

GEODERIS 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Mise à jour des prévisions de remontée de nappe 

• Amélioration du modèle : 
- optimisation du calcul de la recharge et de la prise en compte du ruissellement 

- actualisation des scénarios climatiques 

- vérification et éventuel ajustement des modèles numériques de terrain (MNT)  

- amélioration des échanges nappes-rivières  

- actualisation du rôle hydrogéologique et de la géométrie des failles 

- amélioration de la prise en compte des alluvions  

- prise en compte des éléments relatifs à la compartimentation verticale des grès 

- ajustement des points d’échange nappe-mine 

• Correction d’anomalies ou imprécisions identifiées depuis la mise à jour de 2018 
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4.2 - Etudes au programme du GIP  

GEODERIS 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

• Calibration du modèle (scénario « réaliste » à partir des mesures de piézométrie 
réalisées dans le bassin jusqu’en 2021 (ancienne version basée des mesures 
s’arrêtant à 2016) 

• Production de nouvelles prévisions basées sur le scénario réaliste actualisé, tenant 
compte : 

- des nouvelles projections de prélèvements AEI/AEP dans la nappe des GTi 

- des projections de prélèvement Après-mine dans la nappe des GTI suite à 
l’actualisation des engagements de l’Etat 

- des projections de prélèvements dans les réservoirs miniers. Les débits prélevés 
sont adaptés pour répondre aux conditions de seuil actuel (+205 m NGF pour le 
réservoir Ouest, + 193 m NGF pour le réservoir Centre-Est) 

Mise à jour des prévisions de remontée de nappe 



Point 5 : Présentation succincte 
des premiers résultats 
d’investigations 
hydrogéologiques du secteur 
Ouest 
 

40 
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5 – Présentation des premiers résultats 

d’investigation hydrogéologiques – 

Secteur Ouest 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Lors de la réalisation des piézomètres des investigations sont faites pour caractériser 
l’hydrosystème de chaque secteur ; elles permettent : 

- D’affiner le modèle hydrogéologique de GEODERIS, 

- D’améliorer le dimensionnement des futurs forages de rabattement, 

- De préciser le caractère multicouche de la nappe des GTi, 

 

 

 

 

Schéma de principe:  
Des investigations sont faites 
à différentes profondeurs 

Les mesures sont mises à 
disposition pour actualiser 
le modèle et affiner le 
dimensionnement des 
forages  
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5 – Présentation des premiers résultats 

d’investigation hydrogéologiques – 

Secteur Ouest 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Exemple d’investigations : 

- Caractéristiques des roches 

- Débit des différents niveaux de nappe 

- Côtes piézométriques 

- Effet d’un pompage sur les zones 
environnantes 

 

 

 

 
Investigations déjà réalisées lors de la 
réalisation de 9 piézomètres pilotes à 
Creutzwald et Varsberg en 2021 



Point 6 : Prise en compte en 
matière d’urbanisme et 
perspective des futurs porter 
à connaissance 

43 Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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Historique des PAC et perspectives 

Une démarche itérative pour la mise à disposition des connaissances aux collectivités 

• Études GEODERIS 2018 : enveloppes prévisionnelles des zones exposées à la 
reconstitution de la nappe ⇒ PAC du 13 novembre 2018 à 36 communes et 6 EPCI. 

• Lettre de la ministre du 10 mars 2021 portant engagements de l’État de protéger 
(zones roses) ou de surveiller (zones vertes) 

• Comité de suivi de la reconstitution de la nappe du 8 octobre 2021 : 
- décision d’actualiser le PAC en y intégrant les engagements de l’Etat pour les 21 

communes où l’ensemble du bâti à fin 2020 est protégé par ces engagements => PAC du 
12 avril 2022 

- décision de mettre à jour la modélisation de 2018 en tenant compte des pompages 

- décision de différer l’actualisation du PAC de 2018 pour les 15 autres communes dans 
l’attente de cette mise à jour 

• La mise à jour de la modélisation de 2018 et la nouvelle cartographie  du phénomène 
a été finalisée en juillet 2022 par la DREAL 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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La cartographie de juillet 2022 

• Elle prend en compte les prélèvements anthropiques (AEI/AEP) ainsi que les pompages 
pour le maintien du cône de Carling et les futurs pompages de rabattement 

• Sa cartographie aboutit à une réduction des zones exposées 

• Elle est de type avant projet pour l’ensemble de secteur Ouest 

• Par contre, elle s’appuie sur une approche macroscopique à grande maille, pour le 
secteur Est où le nombre de pompages, leurs positionnement prévisionnels restent à 
définir  

• Cette nouvelle modélisation et sa cartographie ont été présentées au comité 
technique du 16 septembre 2022  

• Elle est suffisamment robuste sur le secteur Ouest pour être intégrée dès à présent 
dans le PAC du préfet en matière d’urbanisme 

• Par contre ce n’est pas encore le cas (approche macroscopique) sur le secteur Est  

Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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Une nouvelle actualisation des 
PAC en préparation  

• Elle concernera 23 communes : les 15 qui n’ont pas fait l’objet de 
l’actualisation du PAC en avril 2022 et 8 communes du secteur Ouest pour 
lesquelles la nouvelle modélisation est suffisamment robuste pour 
réactualiser le PAC d’avril 2022. 

• Pour les 15 communes qui n’ont pas fait l’objet de l’actualisation d’avril 2022, 
un travail collaboratif préalable avec la DREAL et la DDT est nécessaire pour : 

- réexaminer par commune : les zones bâties à jour, recenser les coups 
partis… 

- PAC différenciés en fonction du planning prévisionnel de mise en œuvre 
des pompages et des spécificités géologiques (nappes captives) 

• Premières réunions programmées en décembre 2022, début 2023 pour une 
notification du PAC par le préfet en mars 2023   

Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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Travail collaboratif DREAL / DDT avec les collectivités 

pour élaborer les cartes supports du PAC actualisé  

(mise à jour du bâti, coups partis au 31/12/2020, …) 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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Ce que contiendra l’actualisation 

du PAC  

Pour les 4 communes du 
secteur Est : la carte des 
engagements de l’État et 
la cartographie issue de la 
modélisation de 2018 

 

Pour les 19 communes du 
secteur Ouest : la carte 
des engagements de l’Etat 
et la cartographie des 
zones exposées issue de 
la cartographie  de juillet 
2022 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle 
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L’information relative aux risques 

L’État, les collectivités territoriales et leurs groupements doivent communiquer aux usagers et 
aux citoyens les informations relatives aux risques présents ou à venir (Art. 124-3 du code de 
l’environnement) ; 

 

⇒ Le préfet transmet aux maires, les données et résultats des études dont il dispose 
sous la forme d’un porter à connaissance en urbanisme,  avec une cartographie. 

 

Le porter à connaissance du préfet a vocation à donner aux collectivités un outil pour leur 
permettre de mettre en œuvre les responsabilités qui leur incombent en urbanisme (en 
planification et en application du droit des sols). 

 

Merci de votre attention 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle 



Point 7 : Engagement d’une 
démarche de réflexion sur 
l’utilisation et la valorisation 
des eaux 
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COMITÉ DE SUIVI DE LA 
RECONSTITUTION DE LA NAPPE DES 

GRÈS DU TRIAS INFÉRIEUR 
 

9 DÉCEMBRE 2022 

POINT 7 : ENGAGEMENT D’UNE DÉMARCHE DE RÉFLEXION SUR 

L’UTILISATION 

ET LA VALORISATION DES EAUX POMPÉES 



DES NOUVELLES RESSOURCES EN EAU 
IMPORTANTES À MOYEN-LONG TERME 

 

• SUR LE SECTEUR OUEST LES POMPAGES DE RABATTEMENT PRODUIRONT DE L’ORDRE DE 15M M3/AN À HORIZON 2035 

• SUR LE SECTEUR EST LES POMPAGES DE RABATTEMENT PRODUIRONT DE L’ORDRE DE 7 À 12M M3/AN À HORIZON 2070 

• À TITRE DE COMPARAISON, LES PRÉLÈVEMENTS ANNUELS AEP SUR L’ENSEMBLE DU BASSIN HOUILLER REPRÉSENTENT ACTUELLEMENT 

12M M3 

• DANS SON COURRIER DU 10 MARS 2021, LA MINISTRE ÉCRIT : « (…) UNE OPPORTUNITÉ DE DÉVELOPPEMENT POUR LE TERRITOIRE 

QUI POURRA DÉVELOPPER UN PROJET DE VALORISATION DES EAUX D’EXHAURE. LES EAUX POMPÉES PAR LE DPSM À TRAVERS LES 

FORAGES DE RABATTEMENT POURRONT ÊTRE VALORISÉES PAR LES COLLECTIVITÉS QUI LE SOUHAITENT, QUI DEVRONT ALORS 

PRENDRE EN CHARGE  LEUR TRAITEMENT S’IL EST PLUS EXIGEANT QUE CELUI NÉCESSAIRE POUR LE REJET EN MILIEU NATUREL. » 



VERS UNE STRATÉGIE DE PARTAGE 
DES NOUVELLES RESSOURCES 

 UNE DÉMARCHE GLOBALE ET CO-CONSTRUITE POUR MENER DES RÉFLEXIONS AVEC TOUS LES ACTEURS LOCAUX 

DANS UN CONTEXTE D’EXCÈS D’EAU À TERME SUR LES UTILISATIONS POSSIBLES 

 DES ÉTAPES INCONTOURNABLES : 

• DIAGNOSTIC PARTAGÉ BESOINS DES USAGES-RESSOURCES SUR LE TERRITOIRE (BESOINS ACTUELS ET FUTURS) 

• ETUDE PROSPECTIVE SUR LES ÉVOLUTIONS POSSIBLES DU TERRITOIRE TOUS USAGES CONFONDUS ET CHOIX 

DE SCÉNARIOS DE FUTURS POSSIBLES 

• CONSTRUCTION D’UN PROGRAMME D’ACTIONS DANS LA PERSPECTIVE D’UN DÉVELOPPEMENT DURABLE DU 

TERRITOIRE SUR LA BASE DU SCÉNARIO CHOISI 

 

 

 

 



VERS DE NOUVEAUX USAGES MAIS 
EN PENSANT AUSSI QUALITÉ DE L’EAU 

• AMÉLIORER LA QUALITÉ DES MILIEUX : DES OBJECTIFS MOINS STRICTS SUR LA ROSSELLE ET LA BISTEN MAIS QU’ IL 

EST IMPÉRATIF D’ ATTEINDRE.  

• RESPECTER ET AMÉLIORER LA BONNE FONCTIONNALITÉ DES ÉCOSYSTÈMES, RECRÉER DES MILIEUX RÉSILIENTS SUR 

LE TERRITOIRE (CONTEXTE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE) 

• TROUVER UN NOUVEL ÉQUILIBRE PÉRENNE POUR LES BESOINS EN AEP 

 

 

 

TOUT EN MAITRISANT LES CONSOMMATIONS 

(ECONOMIES D’EAU, AUGMENTATION DU RENDEMENT DES RESEAUX…) 



DIALOGUE TERRITORIAL AUTOUR DE 
CETTE NOUVELLE RESSOURCE 

• TRAVAILLER AUTOUR DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DURABLE DU TERRITOIRE : 

QUELLES NOUVELLES PERSPECTIVES PAR GRAND TYPE D’USAGE : 

AGRICULTURE,DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL, TOURISME… 

• ANALYSER DES SCÉNARIOS PROSPECTIFS MULTI-USAGES ET MULTI-ACTEURS 

• ARBITRER COLLÉGIALEMENT SUR LES BONS CHOIX AU REGARD DE LEURS BÉNÉFICES, 

COÛTS ET IMPACTS POSSIBLES 

• IDENTIFIER ET PLANIFIER LES INVESTISSEMENTS NÉCESSAIRES 

BESOIN DE TRAVAILLER SUR UN TERRITOIRE COHERENT FACE A CES ENJEUX 



QUELLE GOUVERNANCE POUR 
COORDONNER CETTE DÉMARCHE ? 

• INSTALLER UNE COMMISSION SPÉCIALISÉE DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) DU SAGE BASSIN HOUILLER 

POUR COORDONNER LA DÉMARCHE 

• COMMISSION COPRÉSIDÉE PAR LE PRÉSIDENT DE LA CLE ET PAR LE PRÉFET 

• COMMISSION QUI POURRA S’APPUYER SUR DES GROUPES DE TRAVAIL THÉMATIQUES : AGRICULTURE, 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, AMÉLIORATION QUALITÉ DES MILIEUX, RESSOURCES AEP... 

• CES GROUPES DE TRAVAIL POURRONT ÊTRE PILOTÉS PAR DIFFÉRENTS ACTEURS DE LA CLE 

• DES DIAGNOSTICS OU ÉTUDES POURRONT ÊTRE CONFIÉS À DES PRESTATAIRES EXTERNES. IL FAUDRA IDENTIFIER 

LES MAÎTRISES D’OUVRAGE ET LES FINANCEURS. 



UN SOUTIEN DE L’AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE 

• UN SOUTIEN MÉTHODOLOGIQUE ET TECHNIQUE POUR TOUTES LES ÉTAPES DE LA DÉMARCHE 

• UN SOUTIEN FINANCIER SUR LES ÉTUDES PROSPECTIVES, ÉTUDES DIAGNOSTIQUES ET ÉTUDES DE 

PROGRAMMATION 

• UN APPUI DANS LE DIALOGUE TERRITORIAL : 4 CONTRATS TERRITORIAUX EAU-CLIMAT (CTEC)  EN RÉFLEXION POUR 

2023 ET LE DÉMARRAGE DES DISCUSSIONS SUR LES EPCI NON ENCORE CONCERNÉES EN 2023 

• UN SOUTIEN FINANCIER SUR LES ACTIONS ET PROJETS APPORTANT UNE PLUS-VALUE ENVIRONNEMENTALE EN 

TERMES DE GESTION DES RESSOURCES EN EAU OU DES MILIEUX (SOUS RÉSERVE DES DISPOSITIONS DES 

DÉLIBÉRATIONS EN VIGUEUR) 
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Plan d’actions 2023 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Direction Départementale des 

Territoires de Moselle 

• Réunions 
• comité opérationnel (dont 1er trimestre 2023) 

• collectivités (décembre 2022, 2023, prise en compte réseaux, coups partis…) 

• préparatoires aux travaux programmés (piézomètres entre autres) 

• dans le cadre de la convention d’Espoo 

• Communication :  Elaboration d’une page Internet dédiée au sujet remontée de 
nappe 

• Etudes et travaux : 
• Modélisation 2023, examen des modalités de prise en compte des réseaux 

• Travaux : Réalisation de piézomètres et du forage « stade nautique de Creutzwald »  

• Dossiers administratifs 
• PAC 

• Dossiers de déclaration 

• Etudes environnementales  



Merci 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement 

Direction Départementale des 

Territoires de Moselle 


